
Ligue Paris Ile-de-France Saison 2023/2024 

Commission Régionale Foot Loisir Page 1 

 

 

 

Commission Régionale Football Loisirs 

SAISON 2023/2024 

INFORMATIONS GENERALES 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°16 

Réunion du : Mercredi 20 décembre 2023 

Animateur : M. AUVITU 

Présents : Mme GOFFAUX - MM. LE CAVIL, GORIN, ELLIBINIAN, M. THOMAS, GUILLAUME 

(G.C.S.P.). 

Assiste : M. MATHIEU (C.D.) 
 
 

 

 
RAPPEL 

1°) La Commission informe les clubs que pour la saison 2023/2024, l’utilisation de la FMI est obligatoire. 
 

2) La Commission rappelle, comme annoncé lors de la réunion clubs de début de saison, qu’aucune 
demande de report ne sera acceptée. 
 
STADE DE LA PLAINE (PARIS 15ème). 
Equipes concernées : ESSEC et PERSONNEL GROUPE METRO – M6 
Ce terrain est à nouveau disponible pour ces 2 équipes à partir de début janvier 2024. 

 
 

CHALLENGE VERBEKE Poule B 

Toutes les rencontres ayant lieu sur le terrain n°2 du parc des sports de BOBIGNY, initialement 
reportées sur le terrain n°3 BOBIGNY (21h00), auront lieu à 21h00 sur le stade Alain MIMOUN – 75012 
PARIS - jusqu’au 31/12/2023. 

 
Equipes concernées : DENTISTES et APSAP PARIS 
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FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

CHAMPIONNAT SAMEDI MATIN 

CHAMPIONNAT FRANCILIENS 

 
Indisponibilité du STADE DE LA MUETTE jusqu’au 22/04/2024 

 
Equipes concernées : 
NIKE FC (Challenge VERBEKE), KRO AS, PANTHEON FC et BNPP ASC (FRANCILIENS) 

 
N°27257291 KRO AS / MAARIFIENNE du 22/01/2024 : Stade Suzanne LENGLEN 1 (Paris 15) 19h00 
N°27257722 NIKE FC / BAGATELLE OL du 22/01/2024 : Stade Poterne des Peupliers (Paris 15) 20h30 

 
N°27257742 NIKE FC / COSMOS 17 du 29/01/2024 : Stade Puteaux T5 à 20h30 le jeudi 01/02/2024 
N°27257456 BNPP ASC / PANTHEON du 29/01/2024 : Stade Wimille (Paris 16) 20h30 

N°27257298 KRO AS /BOURG LA REINE FC 1 du 05/02/2024 : Stade Suzanne LENGLEN 1 (Paris 15) 
19h00 
N°27257457 PANTHEON FC /LANCIERS FC du 05/02/2024 : Stade Suzanne LENGLEN 1 (Paris 15) 
20h30 

 

 
La Commission demande au club recevant de transmettre la feuille de match sous peine de match 
perdu par pénalité après 2 rappels (art. 44 du RSG de la LPIFF) : 

 
1ERE DEMANDE 
N°27256956 SUPP. ST-ETIENNE / SUPP. PSG du 18/12/2023 (Supporters) 
N°272057442 PARISII FC / SEVRES FC 92 3 du 18/12/2023 (Franciliens B) 
N°27257720 TROPICAL AC / NIKE FC du 18/12/2023 (J. VERBEKE A) 

2EME DEMANDE (sous peine de sanction – Art. 44 des RG de la LPIFF) 
N° 27395020 LIONS DE MENILMONTANT / SEVRES 92 FC 3 du 11/12/2023 (Trophée Champions 
Lundi soir A) 
N°276941992 INTER 6EME / SEVRES FC 92 3 du 11/12/2023 (Coupe Franciliens) 
N°276941996 PITRAY OLIER PARIS / KRO AS du 11/12/2023 (Coupe Franciliens) 

 

 
POULE B 

N°27256776 LES JOGGA DE COLOMBES / CHENNEVIERES LOUVRES du 16/12/2023 

La Commission prend note du courrier commun des 2 clubs et entérine le résultat de la rencontre. 

D’autre part, en l’absence de FMI, les clubs ont l’OBLIGATION d’utiliser une feuille de match papier : 

 
- soit un modèle se trouvant sur le site de la LPIFF à la rubrique DOCUMENTS/ FORMULAIRES CLUBS 

/ FEUILLE DE MATCH VIERGE 

- soit sur une feuille de papier libre 

 
Dans les 2 cas avec TOUTES les informations nécessaires (Références du match (Championnat – 

Poule et Numéro), Nom, Prénom, Numéro de licence, Numéro de maillot, liste des cartons éventuels et 

résultat). 

 

 
POULE C 

N°27257560 ASAC FOOT / CAN MINES du 18/12/2023 

Suite au courrier de CAN MINES, la Commission enregistre le forfait avisé de cette équipe. 

ASAC FOOT : 3 pts / 5buts 
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CHAMPIONNAT DES SUPPORTERS 

TROPHEE DES CHAMPIONS 

CRITERIUM FOOT A7 

CAN MINES : -1 pt / 0 but 

 
N°27257561 ALFORTVILLE FC 2 / PITRAY OLIER PARIS du 18/12/2023 

Suite au courrier de PITRAY OLIER PARIS ? la Commission enregistre le forfait avisé de cette équipe. 

ALFORTVILLE FC 2 : 3 pts / 5buts 

PITRAY OLIER PARIS : -1 pt / 0 but 
 
 

 

 

 
N°27256956 SUPP. ST-ETIENNE / SUPP PSG du 18/12/2023 

La Commission prend note du courrier de SUPP. ST-ETIENNE. 

En l’absence de rapport de l’arbitre et de la feuille de match, la Commission ne peut porter un jugement 

sur ce dossier. 

Rappel au club et à l’arbitre : 

- les frais d’arbitrage doivent être réglés AVANT le début de la rencontre (chèque ou espèces). 
 
 

 

 
Les rencontres se déroulent sur le terrain du club premier nommé. Les dates sont impératives. 

SAMEDI MATIN 
 

CLASSICO V&O / RED STAR DE CRETEIL 2 

MOUSSY LE NEUF / TROMBLONS DU MIDI 

Ces 2 rencontres se dérouleront le 17/02/2024 sur le terrain du club premier nommé 

 
SUPPORTERS / JEAN VERBEKE / FRANCILIENS 

 

 
POULE A 
N°27395020 LIONS DE MENILMONTANT / SEVRES 92 FC 1 du 11/12/2023 

La Commission enregistre le courrier de LIONS DE MENILMONTANT et demande à cette équipe de 
faire le nécessaire pour transmettre la feuille de match au service Compétitions de la LPIFF. 

 
D‘autre part, en application du règlement Football Loisir (Art 6.4.2), l’équipe SEVRES 92 FC 1 est 
vainqueur de cette poule. 

 

 
La Commission lance le Critérium Foot à 7. Les premières rencontres sont programmées : 
- les lundi 12 et 19 février 2024 
- les jeudi 15 et 22 février 2024 
Merci de se rapprocher du service Compétitions de la LPIFF pour confirmer votre inscription. 

 
 
 

Prochaine réunion le 10 janvier 2024 en présentiel et visioconférence 


